
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n°99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'hélicoptère immatriculé F-GANS

Evénement : collision avec une ligne électrique.

Cause probable : non perception de l'obstacle.

Conséquences et dommages : pilote blessé, aéronef détruit.

Aéronef : hélicoptère Bell 47.

Date et heure : mercredi 23 avril 1997 à 06 h 00.

Exploitant : société.

Lieu : Monheurt (47).

Nature du vol : travail aérien.

Personnes à bord : pilote.

Titres et expérience : pilote 41 ans, PPH de 1985, 4922 heures de vol
dont 1076 sur type et 7 h 25 dans les trois mois
précédents.

Conditions météorologiques : évaluées sur le site : vent calme, visibilité
supérieure à 10 km, FEW à 26 000 pieds.

Circonstances

Au cours d'un vol de ventilation au dessus d'un champ d'arbres fruitiers, le pilote ne
voit pas une ligne électrique qui passe au dessus d'une parcelle. L'hélicoptère heurte
la ligne, s'écrase et prend feu.

Le pilote avait reconnu la parcelle la veille, de jour. Le vol a eu lieu pendant la nuit
aéronautique (lever du soleil à 07 h 02).


